
           
 

LISTE DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS OBLIGATOIRES 
 

 
 
 
 R.Q.T.H. (Reconnaissance de Travailleur Handicapé  

 
 ORP (Orientation Professionnelle) 
 
 A.A.H. (Allocation Adulte Handicapé) 
 
 Copie de votre carte nationale d’identité  

 
 Relevé d’identité bancaire ou postal à votre nom 
 
 Copie livret de famille  
 
 Jugement de divorce (si divorcé) 
 
 Copie de la carte de pole emploi 

 
 Copie de votre carte vitale 

 
 Copie de l’attestation de  la CGSS ou CMU 
 
 Les six fiches de paie des derniers emplois (si vous avez travaillé avant votre entrée au (CPO/UEROS) 
 
 Attestation de travail 
 
 Copie des diplômes et attestation de formation 
 
 Justificatif d’adresse (facture EDF ou téléphone) 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

Gérée par l’Association d’Aide à la Réinsertion des Personnes Handicapées suite à des accidents (AARPHA) ‐ Numéro FINESS 97 020 957 3 
10 lotissement Bardinet ‐97200 Fort‐de‐France ‐ Tél : 0596 59 14 15 ‐ Fax : 0596 77 42 74 

E‐mail : aarpha@orange.fr / ueros.madinina@orange.fr – Site : www.aarpha.org 


